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 Directives affichage public 
 

Toute demande d’affichage acceptée par le Greffe municipal d’Eysins est soumise 

aux directives ci-dessous. 

1. Emplacements d’affichage 

Les affiches et banderoles peuvent être placées uniquement aux huit zones 
d’emplacements selon plan annexé et dans le cadre des limites territoriales de la 
commune, tout en respectant la sécurité routière énoncée par la DGMR, soit : 

 
Les affiches sont strictement interdites aux emplacements suivants : 

▪ sur la signalisation routière ou aux abords immédiats de celle-ci ; 
▪ dans les carrefours ou les giratoires ; 
▪ à proximité des passages piétons ; 
▪ aux débouchés de chemins sur la route cantonale ; 
▪ à moins de 1 mètre du bord de la chaussée ; 
▪ aux abords des routes cantonales hors localité. 

Des schémas explicatifs figurent en annexe de ce document. 

2. Interdit d'afficher sur les arbres longeant les routes 

L'affichage sur les arbres est interdit, car les attaches des panneaux risquent de 
blesser les arbres, qui pourraient devenir dangereux pour la route. 

3. Période d’affichage – pose et retrait 

L’affichage peut débuter trois semaines avant l’événement indiqué. 

Les affiches doivent être retirées dès que possible, mais au maximum une semaine 
après la fin de l’événement. 

4. Affiches non conformes 

Les affiches non conformes seront enlevées par la Municipalité sans préavis. 

 

 

 La Municipalité, le 14 février 2024 
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